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Bonjour	à	toutes	et	tous,

C’est	à	l’issue	du	congrès	des	juniors	organisé	en	avril	dernier	à	Marseille	que	le	
bureau	de	l’AJP		a	été	renouvelé.	Ce	congrès		placé	sous	le	signe	de	la	convivialité	
mais	aussi	de	l’échange	entre	internes	d’une	même	région	ou	de	toute	la	France	
est	le	point	de	départ	de	cette	année		2010-2011.	

L’AJP	poursuit	en	effet	plus	que	jamais	son	objectif	d’échange	et	de	rapprochement	
entre		internes	avec	cette	année	un	intérêt		tout	particulier	à	la	dynamisation	de	la	
communication	interrégionale	ainsi	qu’aux	activités	locales	scientifiques.			L’AJP	
s’est	par	exemple	dotée	d’un	site	internet	www.ajpediatrie.fr		avec	entre	autre	
une	page	régionale,	un	forum	et	un	agenda	que	chaque	région	peut	faire	modifier	
en	 fonction	de	son	activité.	De	plus	 le	Yahoo	groupe	est	 	 toujours	 fonctionnel	
pour	communiquer	rapidement		les	informations	à	tous	les	internes	.	

Sont	 également	 repris	 cette	 année	 une	 majorité	 des	 services	 aux	 internes	 :	
participation	au	financement	des	thèses,	posters	ou	mémoires	de	DES.	Bien	sûr	
la	bourse	de	 l’AJP/Gallia	est	également	 renouvelée	cette	année.	 	Cette	bourse	
d’une	valeur	de	18000	euros	finance	une	année	de	recherche	dans	le	cadre	d’un	
projet	de	master	2	d’un	interne	de	pédiatrie.	Elle	a	été	attribuée	cette	année	lors	
du	congrès	de	la	SFP	de	Paris	2010	à	Swellen	Gastineau,	interne	de	Rennes	pour	
son	travail	sur	 les	bases	moléculaires	des	maladies	 inflammatoires	précoces	de	
l’enfant.

Par	ailleurs,	réservez	également	votre	premier		weekend		d’avril	pour	le	congrès	
annuel	de	l’AJP	2010-2011	qui	sera	organisé	cette	année	par	la	région	de	Nancy.
Vous	êtes	de	plus	en	plus	nombreux	et	de	plus	en	plus	de	régions	différentes	à	
nous	rejoindre	et	à	vous	investir	dans	les	associations	locales.		N’oubliez	pas	que	
l’AJP	c’est	avant	tout	votre	association,	n’hésitez	pas	à	proposer	vos	idées.

Enfin,	 plus	 que	 jamais,	 nous	 avons	 besoin	 de	 vous	 pour	 la	 pérennité	 de	 l’AJP	
mais	 également	 pour	 continuer	 de	 défendre	 les	 intérêts	 de	 la	 pédiatrie	 et	
surtout	des	enfants	auprès	des	différentes	instances	décisionnelles.		Sa	fonction	
représentative	est	de	plus	en	plus	sollicitée,	et	cela	grâce	à	ses	adhérents,	qui	lui	
donnent	tout	son	poids	et	la	possibilité	de	défendre	la	pédiatrie	de	demain	!

Bonne	rentrée	à	tous	et	bienvenue	aux	plus	jeunes.

Et	rejoignez-nous	!

Angèle Boët
Présidente de l’AJP

DITO
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Chers	confrères,

Les	maladies	rares	sont	une	priorité	de	Santé	Publique	en	France	 ;	à	ce	titre,	 il	
est	important	de	les	prendre	en	compte	dans	notre	pratique	médicale.	Certaines	
maladies	 rares	 disposent	 de	 traitement	 ;	 il	 est	 donc	 indispensable	 de	 les		
reconnaitre	 et	 de	 les	 diagnostiquer	 pour	 une	 meilleure	 prise	 en	 charge	 des	
patients.

Aujourd’hui,	 nous	 souhaitons	 vous	 sensibiliser	 à	 l’une	 de	 ces	 maladies	 :																																													
la	mucopolysaccharidose	de	type	I.

Seuls	 un	 diagnostic	 et	 une	 prise	 en	 charge	 thérapeutique	 précoces	 peuvent	
prévenir	l’apparition	de	lésions	irréversibles	dans	cette	maladie.

Les	maladies	 génétiques	 rares	 sont	 encore	 trop	 souvent	 sous	diagnostiquées.	
Notre	rôle	est	essentiel.

Confraternellement	,

Angèle Boët
Présidente de l’AJP

Guilhem Cros
Trésorier de l’AJP et membre du groupe DIRE 

Le	groupe	DIRE	(DIagnostic	Rare	et	Enfance)	a	pour	objectif	
d’améliorer	 la	 sensibilisation	 de	 tous	 les	 pédiatres	 aux	
maladies	 génétiques	 rares	 afin	 de	 permettre	 un	 diagnostic	
précoce	et	une	prise	en	charge	optimale	des	enfants	atteints	
de	ces	pathologies

ALADIE MÉTABOLIQUE :
la mucopolysaccharidose de type I  
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La	mucopolysaccharidose	de	type	I	(MPS	I)	appartient	au	groupe	des	maladies				
de	surcharge	lysosomale	comptant	une	cinquantaine	d’affections	génétiques.	

Dans	 la	 MPS	 I	 (regroupant	 les	 syndromes	
d’Hurler,	 Hurler-Scheie	 et	 Scheie),	 un	 déficit	
enzymatique	 en	 α-L-iduronidase	 entraîne	
une	pathologie	invalidante,	multisystémique,	
hétérogène	caractérisée	par	un	large	spectre	
d’atteintes	 cliniques.	 Dans	 sa	 forme	 la	 plus	
grave	 (Hurler),	 le	 décès	 survient	 avant	 l’âge	
de	10	ans.
La	 forme	 la	 plus	 atténuée	 (Scheie),	 est	
associée	 à	une	morbidité	 importante	et	 une	
qualité	de	vie	très	altérée.

L’association illégitime de plusieurs atteintes organiques doit vous mettre sur    
la piste d’une cause sous-jacente plus rare.
Voici	les	symptômes	les	plus	fréquents	et	les	plus	visibles	à	rechercher	chez	les	
patients	:

Un	 diagnostic	 précoce	 permet	 d’éviter	 la	 survenue	 de	 lésions	 irréversibles.
Le	dosage	de	l’activité	enzymatique	permet	de	poser	le	diagnostic	de	certitude.
Une	prise	en	charge	validée	par	un	centre	de	référence	ou	de		compétence	est	
indispensable.

Le	pronostic	vital	et	fonctionnel	des	patients	atteints	de	MPS	I
est	 engagé,	 pourtant	 il	 existe	 des	 solutions	 thérapeutiques.

Réalisé avec le soutien du laboratoire	

Et s'il s'agissait d'une 
mucopolysaccharidose ?
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Il	doit	demander	au	président	du	conseil	départemental	de	l’Ordre	du	lieu	de	la	faculté	ou	de	l’hôpital	
où	 il	 remplit	 des	 fonctions	 hospitalières,	 une	 licence	 de	 remplacement.	 Celle-ci	 est	 délivrée	 aux	
étudiants	en	médecine	 français,	 ressortissants	de	 l’un	des	États	membres	de	 l’UE	remplissant	 les	
conditions	prévues	à	l’article	L.	4131-2	du	Code	de	la	santé	publique.

Pour	obtenir	la	licence	de	remplacement	l’étudiant	devra	:

1)			remplir	un	questionnaire	qui	lui	sera	remis	par	le	conseil	départemental	;
2)		et	fournir	une	attestation	d’inscription	en	3e	cycle	des	études	médicales	et	justifier	:

•	 pour	effectuer	un	remplacement	en	médecine	générale
•	 pour	effectuer	un	remplacement	de	spécialiste	de	remplir	les	conditions	de	niveau	d’études	

telles	qu’elles	figurent	à	 l’annexe	du	décret	n°	94-120	du	4	 février	 1994	en	produisant	une	
attestation	 de	 l’enseignant	 coordonnateur	 inter-régional	 pour	 les	 étudiants	 du	 nouveau	
régime	comportant	le	détail	des	semestres	accomplis	avec	les	dates	et	lieux.

Après	 examen	 du	 questionnaire,	 et	 sur	 le	 vu	 des	 pièces	 justificatives	 de	 scolarité,	 le	 conseil	
départemental,	auquel	il	appartient	de	s’assurer	que	le	candidat	remplit	les	conditions	de	moralité	
nécessaires,	délivre	au	futur	remplaçant	une	licence	de	remplacement,	valable	pendant	un	an	;	celle-
ci	pourra	être	renouvelée	si	 le	candidat	apporte	 la	preuve	qu’il	poursuit	effectivement	ses	études	
médicales.
L’article	3	du	décret	n°	94-120	du	4	février	1994	complète	ce	dispositif	en	prévoyant	que	le	conseil	
départemental	 ne	 peut	 donner	 un	 avis	 favorable	 que	 si	 l’étudiant	 demandeur	 ne	 présente	 pas	
d’infirmité	ou	d’état	pathologique	incompatible	avec	l’exercice	de	la	profession.	Son	existence	est	
constatée,	le	cas	échéant,	dans	les	conditions	fixées	à	l’article	9	du	décret	du	4	mars	1959	(art.	L.	460	
du	Code	de	la	santé	publique).
Tout	avis	défavorable	du	conseil	départemental	doit	être	motivé.

Cette	licence	de	remplacement	est	une	simple	attestation	prouvant	que	l’intéressé	se	trouve	dans	
les	conditions	légales	requises	pour	faire	un	remplacement.	Elle	ne	constitue	pas	une	autorisation	de	
remplacement.	L’autorisation	préfectorale	habilite	l’étudiant	à	faire	le	remplacement	d’un	médecin.
Le	 remplaçant	 qu’il	 soit	 étudiant	 ou	 docteur	 en	 médecine,	 exerce	 en	 lieu	 et	 place	 du	 médecin	
remplacé.	Par	 conséquent	 il	 utilisera	 tous	 les	documents	de	 ce	dernier	 (ordonnances,	 certificats,	
feuilles	de	soins	pré-identifées,	...	)	qu’il	biffera	en	indiquant	sa	qualité	de	remplaçant	et	son	nom.
De	même,	le	médecin	remplacé	doit	laisser	son	caducée	à	son	remplaçant.

Durant	le	remplacement,	l’étudiant	en	médecine	relève	de	la	juridiction	disciplinaire	de	l’Ordre	(Code	
de	déontologie,	art.	1er).

Il	y	a	lieu	de	rappeler	que	l’article		66	du	Code	de	déontologie	fait	obligation	au	remplaçant,	sa	mission	
terminée	et	la	continuité	des	soins	étant	assurée,	de	«	cesser	toute	activité	s’y	rapportant	(...)	».

Conditions	de	niveau	d’études	à	remplir	pour	obtenir	une	licence	de	remplacement	dans	la	discipline	
du	 D.E.S.C	 chirurgical	 qualifiant	 «dit	 groupe	 Il»,	 dans	 l’attente	 d’une	 modification	 du	 décret	 du																		
4	février	1994	:

Le	 fait	 que	 les	 médecins	 titulaires	 du	 D.E.S	 de	 chirurgie	 générale	 soient	 inscrits	 au	 tableau	 de																
l’Ordre	comme	médecins	qualifiés	spécialistes	en	chirurgie	générale	ne	fait	pas	obstacle	à	ce	qu’ils	
se	voient	remettre	une	licence	de	remplacement	dans	le	discipline	du	D.E.S.C	chirurgical	puisqu’ils	
poursuivent	leur	formation.

AS DU REMPLAÇANT ETUDIANT
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1 L’œdème aigu hémorragique du nourrisson	 touche	le	nourrisson,	 l’hiver,	15	 jours	 	après	un	facteur	déclenchant.	L’étiologie	est	
inconnue	(vascularite	immunoallergique	?)	
Il	associe	:	une	fièvre	inaugurale	à	38°	-	40°,	des	œdèmes douloureux,	purpura polymorphe,	syndrome	inflammatoire	biologique,	le	
taux	de	plaquette	est	normal.	
Evolution	simple	sans	complications	en	10	à	15	jours.	Plusieurs	poussées	possibles	mais	la	guérison	est	sans	séquelles.

2 Tâche saumon  : angiome plan medio-facial.	Rougeur	vasculaire	spontanément	résolutive		présente	à	la	naissance	et	s’efface	avant	
l’âge	de	1	an.	Extrêmement	banal.	Les	taches	sont	d’un	rose	plus	pale		que	l’angiome	plan	classique.		Siège	:	milieu	front,	glabelle,	
paupière	supérieure	et	lèvre.	S’accentuent	nettement	quand	l’enfant	pleure,	crie,	fait	un	effort.	Congénitale.	Pas	d’association		un	
angiome	intracrânien,	glaucome…comme	angiome	plan.

3 Urticaire annulaire aigue.	Forme	particulière	d’urticaire	avec	évolution	en	placards	ecchymotiques	avec	lésions	formées	de	larges	
anneaux	polycycliques,	violacés	en	leur	centre,	s’accompagnant	d’œdèmes	des	extrémités.	

UIZZ DERMATO

Mariam  Piram (CH Bicêtre)

Angèle Boët

Mariam  Piram (CH Bicêtre)
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Méningites	 bactériennes	 de	 l’enfant	 	 :	 prise	 en	 charge	 recommandée	 par	 le	
Groupe	de	Pathologie	Infectieuse	Pédiatrique	(GPIP)	de	la		Société	Française	de	
Pédiatrie	(SFP)	-	Observatoire	des	méningites	bactériennes	de	l’	enfant	en	France	-	
janvier	2009

Prise	 en	 charge	 	 en	 situation	 d’urgence	 et	 en	 réanimation	 des	 états	 de	 mal	
épileptiques	de	l’adulte	et	de	l’enfant	(nouveau-né	exclu)	:	Rapports	d’	experts		
et	 Recommandations	 formalisées	 d’experts	 sous	 l’égide	 de	 la	 Société	 de	
Réanimation	de	Langue	Française	(SRLF)	-	janvier	2009

Avis	 relatif	à	 la	vaccination	de	rattrapage	contre	 l’hépatite	B	chez	 l’adolescent	
utilisant	un	schéma	à	deux	doses	 -	Haut	Comité	de	 la	Santé	Publique	 	(HCSP)	 -	
février	2009

Le	 dépistage	 néonatal	 systématique	 de	 la	 mucovsicidose	 en	 France	 :	 état	
des	 lieux	 et	 perspectives	 après	 5	 ans	 de	 fonctionnement	 	 :	 Rapport	 et	 Note																																																			
d’accompagnement	-	HAS	-	janvier	2009,	mis	en	ligne	en	avril

Calendrier	des	vaccinations	et	recommandations	vaccinales	2009	selon	l’avis	du	
Haut	conseil	de	la	santé	publique-	In	:	BEH	n°	16-17	du	20	avril	2009	-	InVS

Asthme	 de	 l’enfant	 de	 moins	 de	 36	 mois	 :	 diagnostic,	 prise	 en	 charge	 et	
traitement	 en	 dehors	 des	 épisodes	 aigus	 :	 Synthèse	 des	 recommandations,	
Recommandations,	Argumentaire	-	Recommandations	pour	la	pratique	clinique	
-	HAS	-	Société	Pédiatrique	de	Pneumologie	et	Allergologie	(SP2A)	-	mars	2009,	
mises	en	ligne	en	mai

Repères	pour	votre	pratique	:	Recrudescence	en	France	de	la	rougeole	-	Institut	
National	de	Prévention	et	d’	Education	pour	la	Santé	(INPES)	-	mars	2009

Quand	 NE	 PAS	 prescrire	 une	 radio	 du	 thorax	 -	 Fiche	 de	 Bon	 Usage	 des	
Technologies	médicales	-	HAS	-	juin	2009

Avis	relatif	à	la	vaccination	autour	d’un	ou	plusieurs	cas	de	rougeole	-	Haut	Comité	
de	la	Santé	Publique		(HCSP)	-	juin	2009

Santé	 de	 l’enfant.	 Propositions	 pour	 un	meilleur	 suivi	 -	 Institut	 National	 de	 la	
Santé	et	de	la	Recherche	Médicale	INSERM	-	2009

Emmanuelle ECOCHARD-DUGELAY

ONSENSUS 2010
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Votre principal trait de caractère ? 
L’opiniâtreté

Ce que j’apprécie le plus chez mes amis ? 
La	simplicité

Votre occupation préférée ? 
La	lecture

Ce que vous auriez aimé être ? 
Astronome	(après	médecin	quand	même	!)

Votre auteur préféré ? 
Emile	Zola

La faute qui vous inspire le plus d’indulgence ? 
Celle	qui	est	avouée

Ce que vous détestez par-dessus tout ?  
La	duplicité

La principale qualité d’un chef de service ? 
L’écoute

La réforme (ou la loi) que vous estimez le plus ? 
La	CMU

La qualité principale d’un bon pédiatre ? 
Le	dévouement	

Votre principal regret ? 
Ne	pas	habiter	près	de	la	mer	!

Votre rêve de bonheur ?  
L’accès	à	la	Santé	pour	tous

Albert Faye 
(chef de service de pédiatrie général CHU R. Debré)

Interviewé par
Gregoire Benoist

INI QUESTIONNAIRE DE PROUST
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Ah,	ce	stage	dans	les	îles,	il	nous	fait	rêver	quand,	le	24	novembre	assis	derrière	le	
bureau	de	notre	nouveau	service	(enfin,	bureau	c’est	vite	dit	!),	on	contemple	ce	
beau	ciel	gris	qui	nous	annonce	encore	un	hiver	bien	sombre	….	
Ce	doit	être	 le	rêve	ce	stage	 inter	CHU	dans	 les	DOM-TOM….	Mais	qu’en	est-il	
vraiment	?	

L’hiver	dernier,	je	me	décide	enfin	:	je	passerai	mon	7ème	semestre	au	soleil.	

Tout	 commence	 par	 la	 destination	 et	 le	 stage	 que	 l’on	 souhaite	 obtenir.	
Pour	ma	 part,	 ce	 sera	 l’île	 de	 la	 Réunion,	 en	 pédiatrie	
générale.	 C’est	 donc	 parti	 pour	 ce	 que	 l’on	 nomme	
souvent	de	façon	très	exagérée	«	un	chemin	de	croix	».	
Il	 y	 a	 quelques	 fax	 à	 recevoir,	 quelques	 coups	 de	
téléphone	 à	 passer	 et	 à	 repasser,	 quelques	 mails	 et	
dossiers	à	envoyer	mais	finalement	en	3	semaines	tout	
peut	être	bouclé.	Il	faut	d’abord	demander	un	dossier	
à	 bordeaux	 et	 trouver	 un	 stage	 qui	 veut	 bien	 vous	
accueillir	 (il	 suffit	 généralement	 d’envoyer	 un	mail	 au	
chef	de	 service	 !).	 Ensuite,	 en	 s’y	 prenant	 tôt,	 pas	de	
quoi	angoisser,	on	y	arrive	tant	bien	que	mal.	

Puis	l’attente…	Pour	un	départ	en	novembre,	le	dossier	
doit	être	envoyé	en	Mai.	La	réponse	d’acceptation	n’est	
donnée	qu’en	Juillet.	Finalement,	ce	sont	ces	quelques	
semaines	 d’attentes	 qui	 se	 révèlent	 les	 plus	 difficiles.	
Généralement,	en	étant	«	vieux	semestre	»,	on	obtient	
une	réponse	favorable.	

Dès	 lors,	 tout	 s’accélère	 :	 on	 reçoit	 vite	 notre	 billet	
d’avion,	 notre	 nombre	 de	 kilos	 de	 FRET	 aérien	 remboursé,	 à	 peine	 le	 temps	
d’organiser	une	petite	fête	d’adieu	avec	ses	amis	et	sa	famille	et	enfin,	le	départ	
tant	espéré	pendant	ces	longs	mois	d’hiver	arrive.	

Mais	qu’en	est-il	vraiment	une	fois	sur	place	?	

	-	Dans	le	domaine	professionnel	:	certes,	il	n’y	a	pas	de	CHU.	De	plus,	il	n’existe	
généralement	qu’un	seul	référent	par	spécialité	pédiatrique,	ce	qui	fait	rentrer	en	
compte	un	facteur	personne	dépendant	sur	la	formation	.Cependant,		les	services	
tournent	relativement	bien,	dans	une	ambiance	plus	«	détendue	»	mais	avec	un	

Témoignage  
EVE DES ILES :

   Mythe ou realite



11

professionnalisme	identique	à	celui	de	métropole.	
Je	me	suis	retrouvé	dans	un	centre	de	moyen	séjour	et	de	rééducation	pédiatrique	
avec	 un	 recrutement	 important	 d‘encéphalopathie	 et	 de	mucoviscidose.	 C’est	
donc	 une	médecine	 bien	 différente	 que	 j’ai	 découverte,	 un	 peu	 plus	 «	 lente	 »	
certes	mais	qui	existe	et	qui	a	besoin	de	pédiatre.	
Il	 existe	 aussi	 des	 services	 de	 pédiatrie	 générale	 de	 bon	 niveau	 ainsi	 qu’une	
réanimation	néonatale	et	pédiatrique.	
Au	final,	l’isolement	sur	une	île	pousse	les	médecins	à	plus	de	polyvalence	et	moins	
de	 clivage	 entre	 spécialités.	On	 y	 apprend	 donc	 un	 peu	moins	 de	 choses	 très	

spécifiques,	mais	 on	 voit	 de	 nombreuses	 pathologies	
qu’on	 apprend	 à	 gérer	 sans	 avoir	 de	 spécialistes	 à	
portée	de	main.	

-	 Dans	 le	 domaine	 privée	 :	 Quelle	 bouffée	 d’oxygène	 !	
Il	 est	 donc	 possible	 de	 vivre	 dans	 ces	 endroits																									
«	paradisiaques	»	!	La	mer	est	à	20	minutes	(à	28	degrés),	
la	 montagne	 à	 30	 minutes,	 petit-déjeuner	 dans	 son	
jardin	avec	mangue	du	jardin	et	vue	sur	la	mer,	lunettes	
de	soleil	300	jours	par	an,	pique-nique	le	week-end	au	
bord	d’une	cascade,	apéro	dans	la	piscine	le	soir	pour	
récupérer	d’une	dure	journée	de	travail,	randonnées	à	
portée	de	main,	plongée	toute	l’année…
Et	le	plus	déstabilisant,	des	gens	comme	nous	qui	ont	
décidé	 de	 vivre	 ici	 indéfiniment	 !	 Beaucoup	 d’autres	
personnes	de	passage	comme	nous	!	tout	cela	favorise	
les	rencontres	…….

-	Et	puis,	notre	métier,	en	se	pratiquant	à	l’hôpital,	nous	
permet	 de	 plonger	 très	 rapidement	 dans	 la	 culture	

créole,	de	côtoyer	des	gens	vivant	sur	place	depuis	des	générations.	Cette	chance	
n’est	pas	donnée	à	toutes	les	personnes	qui	arrivent	là-bas	pour	travailler.	

Le	temps	passe,	et	bien	vite	il	faut	refaire	ses	valises	et	rentrer	!	Bizarre	d’avoir	créé	une	
nouvelle	vie	tellement	différente	mais	déjà	finie.	Il	faut	retourner	à	son	ancienne	
vie.	Pour	moi,	retour	à	Paris	!	Ça	change,	et	déjà	en	moins	d’une	semaine,	ces	6	
mois	semblent	avoir	eu	lieu	dans	une	vie	antérieure.

Romain Guedj 
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C’est	 en	 1997	 qu’a	 été	 créée	 l’Association	 des	 Juniors	 en	 pédiatrie	 (AJP)	 à	
l’initiative	 de	Martin	 Chalumeau,	 aujourd’hui	 PU-PH	 à	 l’hôpital	 Necker	 Enfants	
malades	à	Paris.	L’AJP	est	une	association	nationale	qui	fonctionne	en	lien	avec	
des	antennes	ou	associations	locales.		Elle		a	pour	vocation	de	réunir	les	internes	
de	pédiatrie	et	quelques	jeunes	seniors	et	de	les	aider	dans	leur	formation,	leurs	
travaux	scientifiques	et	leurs	choix	de	carrière.

Mais	la	mission	de	l’AJP	est	aussi	de	faire	entendre	la	voix	des	internes	de	pédiatrie	
dans	les	dossiers	d’actualité	qui	les	concernent.		Un	de	nos	but	a	été	la	mobilisation	
pour	obtenir	une	augmentation	du	nombre	de	postes	d’internes	dans	la	spécialité	
et	donc	de	pédiatres	formés	tous	les	ans.	En	ce	moment,	nous	travaillons	aussi	
sur	le	projet	d’un	passage	de	notre	maquette	à	5	ans.	Nous	y	sommes	favorables	
mais	il	reste	encore	beaucoup	de	points	à	préciser,	notamment	sur	le	contenu	et	
les	objectifs	de	cette	cinquième	année.	L’objectif	serait	d’arriver	à	ce	que	cette	
année	supplémentaire	soit	profitable	à	tous	 les	 internes	quelque	soit	 leur	CHU	
d’affectation	et	leur	projet	de	carrière.

Un	autre	dossier	important,	qui	n’est	pas	sans	lien	avec	un	éventuel	allongement	
de	 la	maquette	 est	 celui	 du	 stage	 chez	 des	 pédiatres	 de	 ville.	 Chaque	 année,	
200	pédiatres	sont	 formés	sur	 l’ensemble	du	territoire	et	dans	2	ans	 ils	 seront	
250	 à	 être	 formés.	 Il	 nous	 parait	 primordial	 que	 tous	 les	 internes	 puissent	
avoir	 accès	 à	 tous	 les	 types	 de	 cursus	 (hospitalier,	 hospitalo-universitaire	 et	
recherche,	pédiatrie	ambulatoire	 :	cabinet,	PMI…).	De	très	nombreux	 internes	
sont	demandeurs	de	remplacements	en	cabinet	pédiatrique	afin	de	pouvoir	avoir	
une	première	 approche	de	 la	 profession	 avant	 leur	 orientation	 après	 la	 fin	de	
l’internat.	Aujourd’hui,	le	stage	chez	le	praticien	n’existe	que	pour	les		 internes	
de	médecine	générale.	Nous	n’y	avons	pas	encore	accès	ce	qui	est	regrettable	
car	il	est	très	apprécié	de	nos	collègues	internes	de	médecine	générale.	En	effet	
contrairement	à	ce	qu’on	peut	entendre,	la	pédiatrie	de	ville	intéresse	aussi	les	
jeunes	générations	de	pédiatres	et	est	un	maillon	indispensable	dans	le	système	
de	soins	et	de	santé	de	l’enfant.	Nous	travaillons	donc	à	ce	que	les	pédiatres	de	
ville	puissent	former	également	des	internes	de	pédiatrie.		L’AJP	mène	son	action	
en	concertation	avec	le	Collège	National	De	la	Pédiatrie	(CNDP)	et	de	la	Société	
Française	de	Pédiatrie	(SFP)	en	prenant	soin	de	bien	faire	entendre	la	voix	des	
juniors,	dans	un	souci	de	formation	des	internes	et	de	prise	en	charge	de	l’enfant.

Angèle Boët
 Présidente de l’AJP

ES « JUNIORS »
   FONT ENTENDRE LEUR VOIX
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Le	congrès	national	de	l’AJP	s’est	déroulé	cette	année	dans	la	région	d’Aix	Marseille	
du	23	au	25	avril	2010	à	Fuveau	au	château	l’Arc	dans	un	cadre	magnifique.	

Le	congrès	commençait	par	une	petite	surprise	concoctée	par	l’équipe	locale	de	l’AMIP	:	
une	visite	de	Marseille	et	de	Notre	Dame	de	la	Garde	en	petit	train	et	un	diner	d’accueil	
sur	 le	 vieux	 port	 en	 compagnie	 du	 Pr	 Sarles	 venu	 accueillir	 les	 internes.	 La	 bonne	
humeur	et	 le	plaisir	de	se	 revoir	étaient	au	 rendez-vous	malgré	un	soleil	marseillais	
caché	par	la	pluie.

Le	 lendemain,	 plusieurs	 thématiques	
ont	 été	 abordé	 :	 dermatologie,	 neuro-
logie,	 infectiologie	 pédiatrique…	 mais	
également	 un	 point	 d’actualité	 sur	 les	
réformes	de	l’internat.	
Le	congrès	national	est	aussi	l’occasion	
pour	 les	 internes	 de	 présenter	 leurs	
travaux	 personnels	 que	 ce	 soit	 sous	
forme	de	présentations	orales	ou	sous	
la	 forme	 de	 posters	 et	 ceux-ci	 sont	
biensur	recompensés	par	des	prix.

Outre	 le	coté	formation,	ce	congrès	est		
également	 l’occasion	 d’échanger	 entre	
internes	de	toutes	les	régions	(Marseille,	
Paris,	Bordeaux,	Lyon,	Caen,	Rouen,	Nice,	
Montpellier…)	autours	de	moments	de	
détente	(repas,	soirée	des	juniors…).	Le	
soleil	s’est	finalement	invité	le	dimanche	
pour	cloturer	ce	congrès.

Cette	 année,	 nous	 vous	 attendons	
nombreux	au	congrès	2011	de	l’AJP	qui	se	déroulera	le	1er	week-end	d’avril	dans	la	
région	de	Nancy	:	venez	nombreux	et	n’hésitez	pas	à	proposer	vos	travaux	que	ce	
soit	sous	la	forme	de	communications	orales	ou	de	posters.

Angèle Boët
Présidente de l’AJP

ONGRÈS NATIONAL
    2010 DE L’AJP



Association Loi 1901

Nom : ................................................................................            Prénom : ....................................................................

Nombre de semestres :  ...................................................  Ville de CHU : .........................................................

Adresse personnelle : ....................................................................................................................................

Code postal : ............................................................ Ville : .....................................................................................

(nécessaire pour recevoir la lettre de l’AJP)

Tél. : ..............................................................................            e-mail : ..............................................................................

Hôpital :  .........................................................................           Service : ................................................................................

Adresse :        ......................................................................................................................................................................

Code postal : ..................................................................  Ville : .................................................................................

o Souhaite devenir ou rester membre de l’A.J.P.. Je joins un chèque de 15 € à l’ordre de l’A.J.P. correspondant 

    à la  cotisation annuelle.

o Souhaite être référent régional de l’AJP dans la région : .....................................................................................

o Souhaite participer à l’A.J.P., (préciser sur quelle activité) : ................................................................................

o Les thèmes que j’aimerais voir abordés lors des soirées de formation sont : ........................................................

.................................................................................................................................................................................................................

A retourner accompagné du chèque de 15 € à l’adresse suivante :

AJP, Association des Juniors en Pédiatrie 
Secrétariat de la Société Française de Pédiatrie (Bâtiment Lacaze)

Hôpital d’enfants A. Trousseau  26 avenue  du Dr A. Netter 75012 PARIS

Bulletin d’adhésion 2010-11 à l’
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-  Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud

-  Centre Hospitalier de Mayotte

-  Conseil Général du Bas-Rhin

-  Centre Hospitalier Louis Domergue – Trinité

-  Centre Hospitalier de Chambery

-  Centre Hospitalier de Dreux

-  Centre Hospitalier du Chinonais – Chinon

-  Centre Hospitalier de la région de Saint-Omer

-  Conseil Général de Lot-et-Garonne

-  Centre Hospitalier de Charleville-Mézières

-  Conseil Général de la Savoie

-  Centre Hospitalier de Saint-Flour

-  Centre Hospitalier de Lons-le-Saunier

-  Centre Hospitalier d’Arcachon

-  Centre Hospitalier Albertville-Moutiers

-  Conseil Général du Val d’Oise

-  Conseil Général de la Sarthe

iste des annonceurs












